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pe l'esealier, au centre, aurait quatorze pieds sur douze

rs 'at're, le cordon dix po ices de hat sur deux de

e, Ct lai cornich à itédaillon arait Vingt poauces de

projection.

1

Enfin cette dernière figure indique la distribition <lu

logement de nl'istitttteur, divisé ci cinq pièces réunies par
un corridor.
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'otite cette partie du rapport qui. conîcerne les écoles nor-
maies, ne coittient rien qui nesoit déjà connui de nos lccteurs.
Nnns nous dispenlscrons don) de la reproduire. Les iistitil-
teurs liront s 1s doute, avee intêrèt les recommandations qui

(1) Yoir notro livraison de Mars.

sont faites en termes très pressins pour P'encourageîn nt et
le développement de leurs associations

P'ai cru devoir profiter de Poccasion de l'inauguration des écoles
nornales pour créer des assoeiatioii d'instituteurs en rapport avec
chacune d'elles. Au moment où 'oit préparait une concurrence
furnidable aux matres actuels, il m'a paru iéquitable de procurer il
ceux d'entreux qui ane peuvert point venir étudier réguli'reeient àlcole nonnale l'avantage des coniféreincei où ils peuvent discuter
entr'eux et entendre discuter par leN professeurs de cet établisse-
Ment les questions pédagogiquesqui sont pour eux du plus grand
nîtét. e s assocantbos devronxt êlre dlinisées Ce sections et il
.erait de la plus haute itnîXanîaîcu qui'une bonnîe bibliothèque fût
formée au chef-li eu de Chaque section. Poserai su eérer qu'une
tertaine somllille Mexi t apptoprlné. par la législature palli cet object, et
ta ie crut ixns point le dite giuneJli( telle al)oeation serait aussi utile i
elle ta Pétait davantage (Ile celles qui sont faites ciaiqxue année
annociótes liîtérmres et aux iritituxts d'artisanas.

Eu France ei lelgîiqti et aux Daiiles associations dl'insti-
tuteurs ont iproduit les phus heureux résultats ; mais dans ce pays,
avec les salaires généralemlent payés ruxinmaitres d'école, il n'est
pas jutae que les frais diaisstallationtuî et dorýarInisation de ces sociétés
s iles, soxienit entièrement àÏ la charge Ili cex qui n'en profilent
pue po r rendre ax centuple ii glo e igaras tous les avantage.s qiu'ils
un retirent. Le ou veriement doit en justice y contribuer, et i (toit
e faire avec la libéralité qn il inoître envers toutes les autres bra-
clies du service publie.

Apres avoir parlI desr ltats de plusieurs autres clauses
de la loi qui concernenlt les dépeises casielles les conImis-
saires déeole et lia protectioi que le départenent a été nuis
à néiène d'accorder ui instituteurs dans certainas cas, le
suriîntendant s'occupe des dispositionls de la ionvelle législa-
tion, qlui le chargeait de préparer animtelleancut uti rapport
sur la répartition à faire entre les universités, colléges aca
démies et écoles-odèles de l subvention quti leur est
accordée.

Elles ont, dit-il. considérablenenataccru la besogne et la respon-
balyilité di chef dle ce département.
Ies ommes accordées chaque année par la législature allaient

tuIajolirs en, augnentant et ce biget par site d'ua nialenitendu entre
on prédécesseur et linspîecteuar générail avait créé un déficit

dans les fxaîinees de ce département. Il est probable que les mêmes
causes prodluisaint les mêmes effets, Paignctaition constante de ce
biget particillier eût fini par absorber complètenient les ressources
dl 'instrnction primaire, si Poi nl'eût point iité par uie loices
sortes de libéralités. En obligeant chaque institution qui désire
obtenair des secours le l'état, dle transmettre au bureau de PédIa-
tion un rapport détaillé indiquant, autant que dIes chilTfres peuvent
le faire, la mesuxre de ses ressources et de son utilité, et enx Chargeant
l'exécuuti f d'apxrtioneîr la subvention, la législature a eu' sans Ooqute
poar objet d'xssurer une classificatin plus correcte des institutions
et ulle distribitioi plIs conforme aux exigences de l'instruction
publique. ,Mais ulnt' telle classification ne pouva it sétablir tout
d'abord d'ine manière bien rigoureuse, et le budjet le la derinière
année dlevait nécessairerment danrîs une certaine mesure former la
base les premiere distributions rsous le nouveau systèmae. Pour
la preliéro ainnxée on apouvait même faire valoir uneao espèce du droit
acquis et allèguer les dépeises cenurues sur la foi des allocations
ordila ires. Ce n'est que graduellanient et aprés avoir bien discité
et fait coniaitre les bases d11un systèmIxe complet de distributieon que
lon pourra le mettre ena foice die nanière à axe léser aucun intérêt
légitine, à ne ruiner n aucune iinistIituioni iu îaissante et susceptible de
léveloppellient.

Si la législatureox le gouvernement avaient pris l'initiative dans
la création de s institultixond' sifpérieure, il eût été facile
d'eu régler d'abord le pr1gramxni et de les réparti r touîte la sur-
face du paays u proportioni de la popualîation et dîe ses besoins. Mais
il cil a étôaitremielt ; ces institutions sont le produit spontané dlt
zèle intelligent des diverses localités lu pays ; elles onxt germóé pour
bien de ail Ilasrd et se sout développées cl proportio ds secours
Iîuclles axai îî iprocurer sous i'ancien entre île choses. Des sai-

sous5 qui xdanxs le parincipe ii'Ctîuiuit guéres plias que (Ie bonnîes écoles
élémentaires sont [devenes avec le tempîlas aies académies Viu les
colliges iiudustriels où presque toutes los branches d'éduîîcationa sont
enîseigiées avec succEs. Elles n 'auraient certainement point pris
ces développeaiens sans les sacours qu'elles ont obtenuîdans le
principe et qîîouî auirait fort bien' pu leur contester soit en disant


